






Modèle de contrat de fusion par combinaison

Clubs concernés
Club A					Club B
Nom: [Nom du club A]			Nom: [Nom du club B]
Siège: [Localité, canton]			Siège: [Localité, canton]
Forme de fusion
Sur la base de la loi fédérale sur la fusion, la scission, la transformation et le transfert de patrimoine (loi sur la fusion, LFus), les clubs concernés décident de procéder à une fusion conformément aux art. 3 ss LFus.
Ils ont opté pour une fusion par combinaison conformément à l’art. 3, al. 1, let. b LFus.
Les deux clubs A et B transfèrent l’ensemble de leur patrimoine, avec les actifs et les passifs, au club sur le point d’être fondé. L’entrée en vigueur de la fusion entraîne la dissolution des clubs concernés, sans liquidation. Le club nouvellement fondé reprend tous les droits et devoirs des clubs transférants.
Nouveau club
Le nouveau club s’intitule [nom du nouveau club].
Son siège se situe à [localité, canton].
Le club est une association au sens des art. 60 ss du Code civil suisse.
Entrée en vigueur
La fusion entrera en vigueur le [date], une fois que toutes les conditions légales seront remplies conformément à la loi sur la fusion et que les organes compétents des clubs concernés auront donné leur accord.
À partir de cette date, tous les actes, droits et devoirs des clubs transférants seront exercés par le nouveau club. Le nouveau club assumera donc entièrement la position juridique, organisationnelle et opérationnelle des clubs transférants.
Pour autant que la loi l’exige, la fusion n’entrera pas en vigueur avant l’inscription ou l’annonce correspondante auprès des services compétents.


Transfert du patrimoine et des obligations
En vertu de la loi, l’entrée en vigueur de la fusion entraîne le transfert de l’ensemble des actifs et des passifs des clubs transférants au nouveau club («succession universelle»). Le transfert s’effectue sur la base des dispositions de la loi sur la fusion, sans liquidation des clubs transférants.
Le transfert comprend notamment l’ensemble des valeurs patrimoniales, des créances, des droits, des dettes et des obligations, de même que toutes les relations contractuelles en cours, qu’elles soient connues ou non au moment de la fusion.
La fusion entrera en vigueur le [date de référence] sur la base des bilans figurant à l’annexe 1:
Le bilan du club A en tant que club transférant présente des actifs de CHF XX et des passifs de CHF YY (capital propre de CHF ZZ).
Le bilan du club B en tant que club transférant présente des actifs de CHF XX et des passifs de CHF YY (capital propre de CHF ZZ).
Le nouveau club, en tant que club reprenant, dresse un bilan de reprise sur la base des clubs transférants jusqu’au [date].
Les bilans au [date] des parties de la fusion font partie intégrante du présent contrat.
L’ensemble des obligations, des contrats de durée ou des réglementations dérogeant au transfert général sont stipulés à l’annexe 2 du présent contrat. Celle-ci fait partie intégrante du contrat de fusion.
Affiliations
Dès l’entrée en vigueur de la fusion, tous les membres des clubs transférants deviennent membres du nouveau club. Les affiliations sont transférées au nouveau club en vertu de la loi, sans déclaration d’adhésion individuelle.
La nature, l’ampleur et l’exercice des droits de sociétariat s’adaptent aux statuts du nouveau club dès l’entrée en vigueur de la fusion.
Conformément à l’art. 19 LFus, les membres des clubs A et B peuvent quitter librement le nouveau club dans les deux mois suivant la signature du contrat du fusion (avec effet rétroactif).
Les affiliations des membres d’honneur et les catégories de membres particulières des clubs transférants sont régies à l’annexe 3 du présent contrat. Celle-ci fait partie intégrante du contrat de fusion et stipule d’éventuelles règles spéciales ou transitoires.
Organes de direction et d’administration
Afin de garantir une reprise sans encombre et une gestion efficace, il est possible de prévoir, pour une durée limitée, des règles spéciales concernant certaines fonctions au sein des organes de direction et d’administration du nouveau club.
Ces règles transitoires peuvent porter notamment sur la composition du comité, sur l’attribution de certaines fonctions et sur d’éventuels mandats à durée limitée d’anciens fonctionnaires au sein des clubs transférants.
Elles sont détaillées à l’annexe 4, qui fait partie intégrante du présent contrat de fusion. Seules les règles définies à l’annexe 4 peuvent donner automatiquement droit à une fonction au sein du comité ou d’un autre organe.
Rapport d’échange / soulte
Des avantages spécifiques au sens de la loi sur la fusion, notamment pour des membres d’organes de direction ou d’administration ou pour des cadres des clubs concernés,
[  ] ne sont ni prévus ni garantis.
[  ] sont garantis conformément aux réglementations définies à l’annexe 5.
Le cas échéant, les avantages spécifiques sont présentés en toute transparence et font partie intégrante des bases décisionnelles lors des assemblées générales. Ils ne sont autorisés que pour garantir une phase transitoire sans encombre et pour une durée limitée.
Statuts
Les statuts du nouveau club font partie intégrante du présent contrat de fusion. Ils régissent notamment le but, l’organisation, l’affiliation, les droits et les devoirs des membres du club résultant de la fusion.
Les statuts déterminants figurent à l’annexe 6 et font partie intégrante du présent contrat de fusion. Dès l’entrée en vigueur de la fusion, seuls les statuts du nouveau club s’appliqueront.
Approbation des assemblées générales
Conformément aux statuts, l’approbation des assemblées générales au sein des clubs concernés a été obtenue.
Les procès-verbaux correspondants figurent à l’annexe 7 et font partie intégrante du présent contrat de fusion.
Dispositions finales
Toute modification ou tout ajout apporté(e) au présent contrat de fusion requiert la forme écrite et l’approbation des clubs concernés conformément à la loi et aux statuts.
Si une disposition du présent contrat de fusion devait se révéler entièrement ou partiellement invalide ou inapplicable, la validité des autres dispositions n’en serait pas affectée. Il faudrait alors remplacer la disposition invalide par une autre se rapprochant le plus possible du but économique et juridique de la disposition initiale.
Le nouveau club assume les coûts et les dépenses en lien avec la fusion. 
Les tribunaux ordinaires du siège du nouveau club sont compétents pour tout litige lié au présent contrat de fusion.


- Signatures sur la page suivante - 





_________________________________			_______________________________________
[Prénom et nom]				[Prénom et nom]
Membre du comité [club A]				Membre du comité [club B]


_________________________________			_______________________________________
[Prénom et nom]				[Prénom et nom]
Président(e) [club A]					Président(e) [club B]



Club sur le point d’être fondé 


_________________________________			_______________________________________
[Prénom et nom]				[Prénom et nom]
Président(e) [nouveau club]					Président(e) [nouveau club]




Annexe 1 – Bilans



Annexe 2 – Obligations particulières



Annexe 3 – Affiliations particulières



Annexe 4 – Organes de direction et d’administration



Annexe 5 – Soulte comité



Annexe 6 – Statuts




Annexe 7 – Procès-verbaux des assemblées générales
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